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POUR UNE INFORMATION 

SUR LE DROIT COHHUNAUTAIRE 

On sait que los trait&s de P~ris et de Rome, .trait&s instituant 

les trois Communautés européennes, sont, en de nombreuses disposi

tions, directement 'applicablet:, par les tri bunaux des Etats membres. 

En outre, tant le Conseil. de Hinistres que la Cf'·.~ssion sont 

amenis â prendre, en divers domaines (c~mmerce, industrie, agricul

ture, sécurité sociale etc ••• ) des règlements dont ltarticle 189 du 

Traité de Rome précise qu'ils sont obligatoires en tous leurs élé

ments et directement ap~licables dans tout Etat membre. 

Il en r~sulte que les tribunaux fr~nçais ont â conna!tre du 

droit dérivant do ces textes. 

On sait en outre qu'en cas de difficulté, soulevée dans une af

faire sur l'interprétation de ces textes, l'article 177 du trait& 

de Rome p8rmet aux juridictions de première instance et d'appel de 

saisir la Cour de Justice des Communautés Européennes de cette dif

ficulté. Le m3me article transforme cette faculté en obligation 

pour les juridictions dont les décisions ne sont pas susceptibles 

de recours. 

D~jât un certain nombre de juridictions françaises, au même 

titre que leurs homologues des cinq autres Etats membres, ont été 

saisies d'affaires dans lesquelles le droit communautaire était en 

jeu. De plus en plus nombreux s~nt d'ailleurs les litiges dans 

lesquels le droit comr11unau taire dai t s 1 appliquer. Tel est le cas 

lorsqu'il s'agit de concurrence commerciale, de questions fisca

les ou douanières, de problèmes de sécurité sociale, etc. 

Il est donc particulièrement opportun que les praticiens du 

Palais puissent être régulièrement informés du développement du 

Droit et de la jurisprudence communautaires. D'où l'utilité d'un 

bulletin d'information qui, à partir de la prochaine rentrée des 

tribunaux, pourrait ~tre publié périodiquement. 

D'une façon générale, ce bulletin relatera quelques-unes des 

décisions les plus importantes, rendues, soit par la Cour de Jus-
! 

tice des Communaités Européennes siégeant à Luxembourgt soit par 

les juridictions nationales et notamment par les juridictions fran

çaises. A l'occasion, des indications seront fournies sur les prin

cipaux textes cowmunautaires d'effet obligatoire que les tribu-
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naux nationaux ont à appliquer dans 1 1 ordre interne. 

Cette information ne saurait,~ certes, faire double emploi, 

pour le droit communautaire, avec les publications de jurispruden

ce. Mais elle doit permettre de porter à la connaissance des pra

ticiens les textes et décisions dont ils peuvent avoir besoin • 
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JURISPRUDENCE DE LA COUR DE JUSTICE 

DES COHHDNAUTES EUROPJt~ENNES 

Concurrence - Contrats d'exclusivité "(Contrats de brasserie") -

Incidence sur le commerce entre Etats mernbrese 

Affaire 23-67 S oA. Brasserie .de Haecht 1 Consorts Wilkin - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Janssen (Sur question préjudicielle du Tribunal de Commerce - .. - .... 
de Liège)e 

Le Tribunal de Commerce de Li~ge avait saisi la Cour de Jus

tice d'une demande d'interpr~tation de l'article 85 du Traité C~E~Eo 

Devant le Tribunal deux plaideurs s'opposaient : un débitant 

de boissons et une brasserie de bière. Le débitant ·ae boissons 

était poursuivi pour avoir manqué à une clause d'exclusivité en 

vertu de laquelle en çontrepartie, d'un prêt qu'il avait reçu de 

la Bra9serie, il av~it p~is l'~ngagement de ne se fournir en. bière 

qu'aupr~s de ladite brasserie. 

Un tel contrat viole-t-il ou non l'article 85 du Traité de Rome 

qui interdit les accords susceptibles de fausser la concurrence et 

d'entraver le commerce entre les EtQts membres ? 

Le débitant de boissons l'affirma et fit valoir que! sur les 

65.426 débitants de boissons existant en Belgique, plus de la moitié 

seraient liés par des contrats d'exclusivité de cette nature~ 

La Brasserie contesta cette thèse~ Un simple contrat de cette 

nature ne saurait altérer le commerce entre les Six Etats de la Corn-

munauté. 

Devant cette difficulté d'interprétation du-droit communautaire, 

le Tribunal de Commerce de Liège demanda à la Cour de Justice des 

Communautés Européennes de trancher la question de droito Il désira 

savoir si un contrat d'exclusivité doit être examiné isolément ou 

s'il faut, au contraire~ considérer qu'il fait partie d'un ensemble 

de contrats de même sorte 1 qui, globalement, peuvent entraver le com

merce entre Etats membres~ 

Le 12 décembre 1967, la Cour répondit aux questions du Tribunal 

de Commerce de Liège, et dit pour droit : 
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Les aonven~ions par lesquelles une entreprise s'engage à ne se 

fournir que dans une entreprise à l'exclusion de toute autre ne réu

nissant pas, par leur seule nature, les éléments constitutifs de 

l'inocmpœibilité avec le Marché Commun, prévus à l'article 85, pa

ragraphe 1 du Traité. Elles peuvent cependant les réunir lorsque, 

soit isolément, soit simultanément avec d'autres, dans le contexte 

économique-et juridique dans lequel elles sont intervenues et sur la 

base d'un ensemble d'éléments opjectifs de droit ou de fait, elles 

sont susceptibles d'affecter le commerce entre Etats membres et 

ont, soit pour objet, soit pour effet, d 1 emp~cher, restreindre ou 

fausser le jeu de la concurrence"• 

0 

0 0 

Concurrence - Brevets d'Invention - Libre circulation des produits -

Propriété industrielle. 

~f!a!r~ ~4L6Z ~o~i~t~ ~a~k~,_D~v!e~ ~n~ ~ 0 _/_S~c!é~é~ ~r~b~l~ 
~e~s~,_B~i~t~m~ : !n~eEp~aEm_e~ ~e~t!a!aEm! (Sur question pré

judicielle de la Cour d'Appel do la Haye). 

La Société Parke, Davies and C0 ayant mis au point une nouvelle 

spécialité pharmaceutique, l'avait fait protéger par un brevet d'in

vention aux Pays-Bas. A quelque temps de lâ, une spécialité compa

rable était mise en vente aux Pays-Bas, 0n dépit du brevet d'inven

tion, et i un prix tr~s sensiblement inférieur au produit n&erian

dais breveté. La spécialité concurrente était fabriquée en Italie, 

qui est le seul Etat de la Communauté où les spécialités pharmaceu

tiques ne sont pas brevetables. 

La Société Parke, Davies and co a alors fait un proc~s, aux 

Pays-Bas, aux entreprises responsables de ces agissements, afin de 

leur faire interdire la vente d'un produit considéré comme contre

façon du produit breveté. 

Mais ces entreprises rétorqu~rent au'elles avaient légalement 
·, 

fabriqui ce produit en Italie, où n'existe aucun brevet de ~ette 

nature, et où par conséquent le produit découvert aux Pays-Bas n'est 

paa protégé. L'ayant ainsi légalement fabriqué dans un Etat de la 

Communauté, elles étaient en droit de le vendre librement dans les 

autres Etats, en vertu de la libre circulation des produits dans le 
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Marché Commun. 

La Cour d'Appel de La Haye décida alors de saisir la Cour de 

Justice des Communautés Européennes~ pour lui demander si un bre

vet d'invention - qui conf~re â son titulaire le droit exclusif 

d'exploiter le produit breveté - peut être considéré comme con

traire au Traité de Rome parce qu'entravant le commerce entre 

Etats membres ou constituant l'abus d'une position dominanteo 

L'affaire a été exposée à la Cour par trois avocats, néerlan

dais, et allemand, par les représentants des gouvernements allemand 

et français, et par l'agent de la Commission. 

Le 29 février, la Cour européenne a dit pour droit : 

"Les droitsaccordés par un Etat membre au titulaire d'un bre

vet d'invention·ne sont pas affectés dans leur existence par les in

terdictions des articles 85 paragraphe 1, et 86 du Traité. 

L'exercice de ces droits ne saurait lui-m~me relever ni de 

l'article 85, paragraphe 1, en l'absence de tout accord, décision 

ou pratique concertée visés par cette disposition, ni de l'article 

86 en l'absence de toute exploitation abusive dominante; 

La supériorité du prix de vente du produit breveté sur celui du 

produit non breveté provenant d'un autre Etat membre n'est pas né

cessairement constitutive d'abus"o 
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JURISPRUDENCE NATIONALE 

Au cours de l'année 1967, les juridictions nationales (fran-

. çaise, allemandes, belge, néerlandaise et luxembourgeoise) ont 

saisi la Cour de Justice des Communautés Européennes de 23 deman

des préjudicielles concernant l'interprétation du droit des Com

munautés européennes. 

Ainsi quatre demandes ont été soumises par le Conseil d'Etat 

belge, une par la Cour de Cassation française, une par la Cour su

périeure de Justice Luxembourgeoise, deux par la Cour fiscale fé

dérale allemande, une par le tribunal allemand compétent en affai

res sociales (Bundessoziulgericht) et une par le Centrale Raad van 

Beroep des Pays-Bas. 

Ces affaires concernaient les questions les plus variées 

agriculture, questions fiscales, sécurité sociale, concurrence. 

Pour la France, le renvoi fait par la Cour de Cassation (2ème 

Chambre civile) dans l'affaire Goffard, le 27 avril 1967, mérite 

une attention particulière parce qu'il illustre parfaitement la pro

cédure de renvoi : 

1. Suite d'un pourvoi qui invoquait, entre autres, une disposi-

tion du règlement n° 3 du Conseil de la Communauté économique 

européenne concernant la sécurité sociale des travailleurs mi

grants, la Cour de Cassation, conformément aux conclusions de Hon

sieur l'Avocat général Schmelck a, par arrêt du 27 avril 1967, 
renvoyé à la Cour de Justice des Communautés Européennes, pour sta

tuer à titre préjudiciel sur 

"l'interprétation à donner aux dispositions de l'article 
28, paragraphes b et f, du chapitre 3 du titre III du 
règlement n° 3 de la Communauté économique européenne 
concernant la sécurité sociale des travailleurs migrants 
à l'effet de dire si un travailleur migrant dont les 
droits à une pension de vieillesse ont été liquidés sui
vant la législation propre aux deux Etats membres con
formément aux dispositions de l'article 27, paragraphe 
1, a et b, du règlement n° 3 susvisé, mais dont le ser
vice de la fraction de pension mise à la charge d'un 
d'eux est suspendu est en droit d'obtenir de l'institu
tion prévoyance de l'autre Etat un montant de pension 
calculé suivant la seule législation de cet Etat et por
tant sur les périodes d'assurance accomplies en vertu 
de sa réglementation". 
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z. Saisie de cette demande, la Cour de Justice des Communautés 

européennes a, le 30 novembre 1967 (arr~t 22/67) dit pour 

droit t 

"Un travailleur migrant dont les droits à une pension 
de vieillesse ont été liquidés suivant la législation 
propre à deux Etats membres conformément aux disposi
tions de l'article 28, paragraphe 1, a et b, du règle
ment n° 3 du Conseil de la C.E.E. sur la sécurité so
ciale des .travailleurs migrants, mais dont le service 
de la frac ti on .de pension mise à la charge de 1' un 
d'eux est suspendu, est en droit d'obtenir de l'insti
tution de prévoyance de l'autre Etat un montant de 
pension calculé suivant la seule législation de cet 
Etat et portant sur les périodes d'assurance accomplies 
en vertu de sa législation". 

'• Enfin, saisie de cette interprétation, la Cour de Cassation , 

après en avoir fait mention dans son arrêt du 21 mars 1968, 
a déclaré que 

"cette interprétation s'impose aux juridictions nationa
les" 

et a décidé que 

"loin d'avoir violé les textes visés au moyen, la Cour 
d'Appel en a fait une exacte application"• 

Dans une autre matière, la Cour d'Appel de Grenoble a pu fai

re directement application d'un texte communautaire qui avait fait 

l'objet d'une interprétation de la Cour de Justice donnée dans une 

affaire précédente• Il s'agissait en l'occurence d'une action ré

cursoire d'une caisse régionale de sécurité sociale allemande 

(Landesve~sicherungsanstalt Hheinprovinz) dans une affaire concer

nant un accident de la circulation, dans laquelle la Caisse s'était 

subrogée aux personnes indemnisées : 

"Attenâ"u que cette institution possède en Allemagne les 
m~mes prérogatives qu'en France la Sécurité Sociale et 
a un r8le de sécurité sinon identique du moins sem
blable ; 

Attendu qu'il n'est pas contesté que l'article 1542 du 
Code civil allemand accorde à l'organisme social appe
lant la subrogation aux droits des personnes indemni
sées et que le litige se rapportant à des liens de 
droits entre allemands, il n'existe aucun motif d'en 
rejeter l'application en France puisqu'ils ne sont pas 
contraires à notre ordre public, mais au contraire, en 
harmonie avec notre législation; 

Attendu qu'au surplus ~'article 52 du règlement n° 2 
du Conseil de la Communauté européenne dont déEendelll 
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l'Allemasne et la France décide la règle de réciprocité 
de l'application des subrosations des recours des orsa~
mes sociaux ; 

Attendu qu'il est vrai que ce texte prévoit que son appli
cation fera l'objet d'accords bilatéraux non intervenus; 

Mais attendu que cette r&serve doit s'entendre en ce 
-sens que l'efficacité d'accords bilatéraux événtuels~ 
réservés dan~ le cas où les pays membres les jugeraient 
nécessai~es is la rè le de réci·rocité est ac uise 
sans réserve en l'absence de rè lements 

Dans un article publié en Allemagne, un haut magistrat alle

mand ayant participé à la rencontre dos magistrats européens du 

mois de mars, a émis l'opinion que "les arr~ts préjudiciels fe

ront baisser d'autant plus le nombre dos procès entre parties que 

le droit communautaire s'implante davantage dans les Etats membres 

et que les tribunaux nationaux sont de plus en plus amenés à l'ap

pliquer •••"* 

*Dr. Karl Heinz Klein; Conseiller au tribunal administratif (Ober
verwaltungsgeriche) de Basse-Saxe et de Schleswig-Holstein 
{LUneburg) dans la "Neue Juristische Wochenschrift" n° 22, 30 mai 
1968 
En ce qui concerne les Journées des Hagistrats européensj voir la 
notice à la fin du présent Bulletin. 
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JOURI\fEE DES MAGISTRATS EUROPEENS 

Depuis quelques ann~es, des magistrats des six Etats membres 

des Communaut&s se réunissent pour des journées d'étude avec ceux 

de la Cour de Justice des Communautés européennes, au siège de cette 

dernière, } Luxembourg. 

Une pre:!1i,~re rencontre eut lieu les 10 et 11 juin 1965, qui 

r~unit les chefs des juridictions suprêmes des six Etats membrés. 

Messieurs F.~~~:CDI, Vice-Président du Cor:seil d 1 Et9.t, BORNET, Premier 

Président de la Cour de Cassation, AYDALOT, Procureur Générnl près la 

Cour de C.:t::.>sation, ODENT'I Président de la Section Contentieux du 

Conseil, rencontrèrent ainsi leu1o homologues ?.llemandsi belges, ita

liens, luxembour7eois et néerlandais avec les membres de la Cour de 

Justice des Coc:·,,unautés européennes .. 

Une deuxiè::1e rencontre eut lieu les lertet 2 juin 1967. Soixante 

magistrats des six Etats membres y participèrent, notamment 

HM. CO:f\TSTAI'7T, L!J10QUE, BARRAU, BRETON, Conseillers à la Cour de 

Cassation et il. GEGOUT, avocat général à la Cour de Cassation, 

HM. TOUFFAIT, Premier Président de la Cour d'Appel de P.:.risç MISCHLISCH, 

Premier Pr&siùent de la Cour d'Appel de Colmar, ROBERT, Procu~eur général 

près la Cour cl' Ar;pel de Paris, ONl~TO, Procureur g6néral près la Cour 

d'Appel d'kniens 1 RONSIN, Président de Chambre à l~ Cour d'Appel de 

Paris, DANIEL, Pr.Ssident de Chambre à la Cour d'Appel de ~ouen, 

JOURDAN, Président de Chambre à la Cour d'Appel de Hennes 1 BROUILLONET, 

Avocat généro.l près la Cour d'Appel de Nimes? MONEGIER DU SORBIER, 

Conseiller ~la Cour d'Appel de Paris, JPUBERT~ Conseiller à la Cour 

d'Appel de Bordeaux, CORNEC, Magistrat à l'Administration centrale du 

Ministère de la Justice. 

Du 25 uu 26 mars 1968, une nouvelle réunion a été organisée qœi 

groupait une soixantaine de Magistrats, dont, pour la France : 

MM. BRUNHES, Conseiller à la Cour de Cassation et CARON, Président du 

Tribunal de Gr~1de Instance de Lille, membres du Conseil supérieur de 

la Magistrature, I~. le Conseiller PORTEHER de la Cour de Cassation, 

M. l'Avocat g2nCral ORVAIN ; MM. LIMOUZINEAU, Premier Pr&sident de la 

Cour d'Appel d'Aix-en-Provence, BINET, Premi~ Président de la Cour 

d'Appel d'Awiens, GUARY, Premier Président de la Cour d'Appel de 

Toulouse, Vfi.YSijETTE, Premier Prf:>sident de la Cour d'Appel de Nancy, 

DOUVRE, Procureur général près la Cour d'Appel de Colmar, M. DELPECH, 
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Conseiller A la Cour d'Appel de Paris, ANDRIEUX, Conseiller à 

la Cour d'Appel de Paris, MAC-ALEESE, Conseiller à la Cour 

d'Appel de Paris, ROUANET DE VIG~Œ-LAVIT, Vice-Président du 

Tribun~l de Grande Instance de Paris, CHEVANNE, Président du 

Tribunal de Grande Instance de Narseille, LACOSTE, Pre.mier 

Substitut au Tribunal de Grande Instance de Paris. 

Une nouvelle visite est prévue pour le mois d'octobre 

1968 qui réunira à Luxembourg 60 magistrats des six Etats membres. 

Les thèmes traités à l'occasion de ces rencontres sont 

relatifs nu statut, au mode de trava11 et aux tâches de la Cour 

de Justice, à la procédure du renvoi à titre préjudiciel, aux 

domaines les plus importants de la collbboration entre les juri

dictions nationales et la Cour de Justice, aux rapports entre le 

droit national et le droit communautaire. 

Il convient enfin de mentionner qu'une visite à la Cour 

est organisée chQque année par le Centre National d'Etudes judi

ciaires et qu'enfin, M. BONGLET, Conseiller à la Cour d'Appel de 

Lyon, est, à l'initiative de M. le Garde des Scenux, venu faire, 

à la Cour de Justice, un stage de deux semaines pour effectuer 

une ~tude sur le droit commun~utaire et son application judiciaire. 


